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Caserne Lavaltrie à
caserne Saint-Sulpice 9,5 Km

Caserne de St-Sulpice
(rue Notre-Dame)

Caserne 10 (secteur Vaucluse)
(Chemin du Roy, L'Assomption)

Caserne Saint-Paul de
Joliette à caserne 
L'Assomption-secteur 
Vaucluse 13,1 Km
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)

Caserne 40 (secteur du Portage)
(rue Dorval, L'Assomption)

Caserne 70
(route 341, L'Épiphanie)

Caserne Sainte-Marie-
Salomé à Caserne 
L'Assomption-secteur
Vaucluse 7,7 Km
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Caserne Montréal (#38) à
caserne Charlemagne 7,3 Km

Caserne 20
(rue St-Paul, Charlemagne)

Caserne Saint-Jacques-de-
Montcalm à caserne de 
L'Épiphanie (V) 19,7 Km

Caserne Lachenaie à 
caserne Charlemagne 7 Km

Caserne Mascouche à
caserne Repentigny-secteur
Le Gardeur 12,7 Km

Caserne Saint-Roch-de-
L'Achigan à caserne de
L'Épiphanie (V) 11 Km

#

#

#

#

#

#

Poteau d'incendie
conforme situé sur le 
territoire de Crabtree
à 7,2 Km de
l'extrémité du chemin
Saint-Jean-Domaine
Martel

#

#

#

#

#

#

#

#

#
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Réalisée par :

Date :

  
Réalisée à partir des fichiers numériques du Ministère des
ressources naturelles 

Projection :
Échelle  

Schéma de risques

Carte synthèse

MTM NAD 83 Zone 8

Alpha Dimensions inc.

24 Novembre 2004

MRC L'AssomptionMRC L'AssomptionMRC L'Assomption

LÉGENDE

Caserne Temps de déplacement
Cinq minutes

Dix minutes

Quinze minutes

# Poteau d'incendie-réseau conforme-
servant au remplissage des citernes

Point d'eau#

Carte synthèse

Périmètre urbain

La municipalité de Saint-Sulpice appliquera
des mesures particulières de prévention pour les îles

Rayonnement d'approvisionnement en eau *

Risque faible

Risque élevé

Risque moyen

1 : 35 000

Domaine Martel 

Risque très élevé
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Limites municipales

*Secteur où un débit de 1500 L/min. pendant un minimum de 30 minutes est atteint. L'envoi de

jusqu'à 4 camions citerne peut être nécessaire, en plus d'une autopompe ou autopompe citerne,

à l'alerte initiale.

Identification des secteurs sans réseau 
d'aqueduc ou réseau conforme (1 à 9)#9


